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Les rapports publics canadiens et québécois révèlent une augmentation 
continue du taux de fréquentation des milieux de garde depuis les quinze 
dernières années.

Au Québec, cette hausse est particulièrement marquée après 1997, année 
de l’instauration de la nouvelle politique familiale visant à encourager 
l’insertion des mères sur le marché du travail et à diminuer les dispa-
rités entre les enfants qui entament leur scolarité. Le taux de fréquen-
tation des centres de la petite enfance (CPE) passe de 9%, en 1998, à 
46,4% en 2003 chez les enfants d’âge préscolaire (âgés entre 0 et 5 ans). 
Celui du service de garde en milieu familial est passé de 12,6% à 20,4%.   
Selon un rapport de 2015, la hausse s'est poursuivie au moins jusqu'en 
2013. 

En 2017-2018, 62 % des petits québécois fréquentaient un milieu de 
garde préscolaire. Un peu moins du deux-tiers (62%) d’entre eux avaient 
moins de 5 ans.   

Les enfants sont de plus en plus nombreux à fréquenter les divers milieux 
de garde; ils y passent aussi beaucoup de temps. La littérature révèle 
qu’au Canada, 52% des parents laissent leur enfant à « temps plein » 
(plus de 30h par semaine) dans l’un ou l’autre des milieux de garde. Au 
Québec, environ 90% des enfants inscrits dans les divers milieux de garde 
en 2013 les fréquentaient cinq jours par semaine. 

DONNÉES NATIONALES SUR LA FRÉQUENTATION DES 
MILIEUX DE GARDE

Le système comporte les services de garde en installation :
• centres de la petite enfance (CPE) : subventionnés
• garderies : subventionnées ou non, composées d’un comité de 

parents

Et les services de garde en milieu familial :
• Affiliés à un CPE ou,
• Reconnus et gérés par un bureau coordonnateur. Ils sont représentés 

par des responsables de service de garde en milieu familial (RSG) : il 
s’agit de travailleuses autonomes subventionnées ou non

• Non reconnus : sous certaines conditions, les personnes peuvent 
fournir des services de garde dans une résidence privée. Elles ne sont 
pas reconnues par un bureau coordonnateur.

Le personnel de tous les services de garde est soumis à une vérification 
d’absence d’empêchements. Un empêchement est un comportement 
pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique et/ou 
morale des enfants (mise en accusation ou condamnation pour infrac-
tion ou acte criminel).

PORTRAIT DES MILIEUX DE GARDE QUÉBÉCOIS 

Portrait du système québécois des services de garde éducatifs  
à l’enfance 
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Le rapport des CPE, des garderies et des services de garde en milieu 
familial (2019) indique que le personnel éducateur de tous les milieux de 
garde consiste en une très forte majorité de femmes (> 97%).  

Bien que les femmes demeurent plus nombreuses, les hommes sont un 
peu plus présents au sein du personnel d’encadrement. 

Portrait et qualification du personnel des milieux de 
garde québécois 

Femmes
97 %

Hommes 
3%

Personnel éducateur par genre

Le personnel 
éducateur 

Dans le milieu 
des garderies 

subventionnées

Dans le milieu des 
garderies 

non-subventionnées

 – Titulaires d’un Diplôme 
d’études collegiales (DEC) 
en technique d’éduca-
tion à l’enfance ou en 
technique d’éducation en 
services de garde : 45,6% 
du personnel éducateur 
qualifié des CPE 

 – Détenteur d’une attes-
tation d’études collégiale 
(AEC) en technique d’édu-
cation à l’enfance avec 
trois années d’expérience: 
42,6%

 – 54,5% des éduca-
teurspossèdent une 
AEC (avec trois ans 
d’expérience)

 – 29,8% sont titulaires 
d’un DEC

 – 9,3% ont un diplôme 
universitaire (certificat 
universitaire spéciali-
sé en petite enfance) 
avec trois années  
d’expérience

 – 51,2% des éduca-
teurs possèdent une 
AEC (avec trois ans 
d’expérience)

 – 30,5% ont un DEC

 – 11,3% possèdent un 
certificat universitaire 
spécialisé en petite 
enfance avec trois 
années d’expérience

Les types de qualification:

Le statut des employés peut être dit « qualifié » ou possédant une  
équivalence reconnue par le ministre (article 22 de la loi sur les services 
de garde éducatifs à l'enfance). Le tableau ci-dessous illustre ces types 
de qualification : 
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Les rapports d’incidences provinciaux et fédéraux révèlent une augmen-
tation du nombre d’enquêtes impliquant de la maltraitance vis-à-vis des 
jeunes. Entre 1998 et 2008, le Canada connait une hausse d’environ 17,5 % 
des enquêtes ouvertes pour mauvais traitements. En 1998 comme en 2008, 
50 % de ces enquêtes concernaient des enfants de moins de sept ans. En 
2017, le taux global de cas déclarés par la police de violence familiale 
envers les enfants et les jeunes se situait à 250 pour 100 000 personnes, 
ce qui constituait une augmentation d’environ 6 % par rapport à 2016.  
Le Québec suit cette même tendance croissante. Le bilan annuel 2017-
2018 du DPJ indique que les signalements retenus ont augmenté de 11,6 
% par rapport à l’année 2016-2017 dans l’ensemble de la province. Selon 
la dernière étude d’incidence québécoise (Hélie et al., 2017), 28 358 
enfants âgés entre 0 et 17 ans auraient été évalués par la DPJ en 2014, 
ce qui représente une hausse de 34% par rapport à 1998. Parmi eux, près 
d’un tiers, soit 8 741 (31%), avaient entre zéro et cinq ans, représentant 
ainsi la population cible des services de garde préscolaires.

En dépit de la popularité croissante des services de garde préscolaires, 
les statistiques montrent que seulement 1 % de l’ensemble des signale-
ments faits aux autorités proviennent de ces milieux. 

De façon plus précise, la dernière étude d’incidence québécoise révèle 
que parmi tous les signalements impliquant les 0-5 ans, seulement 4 %  
proviennent des milieux de garde.

DONNÉES GLOBALES DE LA MALTRAITANCE AU QUÉBEC Données issues du bilan de la DPJ 2019-2020 : 

• 118 316 signalements traités au Québec, une hausse de 12 % par  
rapport à la période précédente.

• 36,8 % signalements retenus.
• 34 941 signalements concernent les 0-5 ans, dont 14 172 (41%) qui 

ont été retenus et 20 767 (59%) qui ne l’ont pas été.
• 64,7 % des enfants dont la situation est prise en charge par les DPJ 

vivent dans leur milieu familial ou chez des tiers significatifs.
• Provenance des signalements : 34,1% proviennent des employés 

des différents organismes, 21,2 % du milieu policier, 9,1 % de la  
communauté, 15% du milieu familial et 20,6 % du milieu scolaire.
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En 2019-2020, la négligence combinée à un risque sérieux 
de négligence, demeure le motif principal de rétention de 
signalement (33,3%), suivie de très près cependant par la  
problématique de l’abus physique et du risque sérieux d’abus physique, 
qui a connu en 2020 une légère diminution par rapport à l’année d’avant. 
Cette problématique représente 21,4% des signalements, par rapport 
à 31% en 2019. En ce qui concerne les mauvais traitements psycholo-
giques, la situation est similaire pour les deux années de référence: ils 
comptent pour 16,9% des signalements retenus.

0-5 ANS Total
Abandon 21 72

Abus physique 2837 11022

Risque sérieux d'abus physique 1389 2649

Abus sexuel 574 2716

Risque sérieux d'abus sexuel 577 1677

Mauvais traitement psychologique 2619 7364

Négligence 3278 9643

Risque sérieux de négligence 2917 4870

Troubles de comportement sérieux 3 3536

Total 14215 43549

29,17 %

25,74 %

52,43 %

21,13 %

34,41 %

35,56 %

33,99 %

0,08 %

32,64 %

59,90 %

Tableau des signalements retenus par problématique (2019-2020)

L’enfant maltraité: 
la théorie de 
l’attachement

2
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Comprendre le fonctionnement et les comportements types d’un enfant 
qui subit un ou plusieurs types de maltraitance nécessite de comprendre 
le développement de la notion d’attachement chez les enfants. 
Il est essentiel pour l’enfant de développer un attachement adéquat 
avec son donneur de soin, c’est-à-dire une relation chaleureuse assurant 
sécurité, cohérence et réconfort. Les différentes stratégies d’adaptation 
qui seront ultérieurement utilisées par l’enfant et ensuite par l’adulte 
qu’il sera devenu découlent de ces premières relations d’attachement 
qu’il aura vécues. 

En fait, toute la sphère des relations sociales de l’adulte repose sur ces 
premiers liens. Cela rend compte de leur importance et surtout, de l’im-
pact que pourraient avoir la négligence et la maltraitance sur le dévelop-
pement de l’enfant. 

Recevoir des soins adéquats et des interactions de bonne qualité favori-
sera une meilleure régulation émotionnelle et diminuera les risques de 
développer des problèmes comportementaux chez l’enfant et l’adulte. 
L’attachement permettra à l’enfant de forger son estime de soi et sa 
confiance, en lui et en autrui (Miljkovitch, 2017). Encore plus important, 
un attachement adéquat permettra à l’enfant de le valider dans son sen-
timent même d’exister (Bowlby, 1973). 

Ce besoin chez le nourrisson d’établir un lien privilégié d’attachement 
avec sa mère ou son substitut serait un élément essentiel à la survie 
de l’être humain. Il s’agit donc d’un besoin à part entière, présent dès 
la naissance, et aussi important que le besoin physique de nourriture. 
Lorsque ce besoin d’attachement est comblé, cela permet notamment à 
l’enfant de laisser libre cours à son besoin d’exploration et d’activer ses 
capacités d’apprentissage.  

LES NIVEAUX D’ATTACHEMENT

Deux niveaux d’attachement primordiaux peuvent être distingués chez 
l’enfant : 
L’attachement primaire : cette figure serait fréquemment la mère 
puisque c’est (encore) souvent elle qui prodigue les soins à l’enfant.

L’attachement secondaire : L’enfant peut également avoir une ou 
plusieurs figures d’attachement secondaires, qui sont des personnes 
proches, comme le père, les frères et sœurs. Les éducateurs entrent 
dans cette catégorie. 

Dans le cas où la relation d’attachement primaire serait inadéquate, 
les autres relations d’attachement pourront pallier cette « mauvaise » 
relation; elles pourraient rétablir chez l’enfant ce que la première  
relation d’attachement n’aura pas su mettre en place correctement.  
Les chercheurs notent que les enfants sont très sélectifs dans le choix 
de leurs figures d’attachement. Quatre éléments caractériseraient la  
relation d’attachement, soit : 

• Le niveau auquel les adultes répondent aux signaux des enfants, 
• Leur succès à réconforter et à aider les enfants, 
• Le degré d'autonomie qu'ils leur accordent, 
• À quel point ils sont chaleureux et positifs dans leurs interactions 

avec les enfants, etc. 

Ainsi, pour que l’éducateur puisse établir une relation d’attachement 
avec l’enfant, ces éléments doivent être considérés.
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LES PHASES DU DÉVELOPPEMENT DE 
L’ATTACHEMENT

PHASE 1 : 
0-3 MOIS

Le pré-
attachement

L’enfant reconnait sa principale 
figure d’attachement mais ne pré-
sente pas de détresse quand il est 
laissé avec un étranger.

PHASE 2 : 
3-8 MOIS

L’émergence de 
l’attachement 

On aperçoit le début d’une rela-
tion privilégiée entre l’enfant et 
sa figure d'attachement. L’enfant 
est plus facilement réconforté par 
celle-ci, lui fait plus de sourire. 
Par ailleurs, il ne réagit pas néces-
sairement quand il est laissé avec 
quelqu'un d'autre. 

PHASE 3 : 
8-24 MOIS

Le type 
d’attachement 

À 12 mois, il est déjà possible d’ob-
server le style d'attachement de 
l’enfant et d’utiliser la situation 
étrangère. Le développement de 
l’attachement se poursuit, même 
l’adolescent doit pouvoir être ca-
pable d'avoir recours à ses parents 
lorsqu’il a besoin d’aide, lorsqu’il a 
besoin d’une base de sécurité.

On peut concevoir l’attachement comme un processus évolutif : jusqu’à 
l’âge de cinq ans environ, les modèles d’attachement sont relativement 
souples, puis deviennent de plus en plus rigides et résistants au change-
ment. Plus l’enfant grandit et plus ses modèles deviennent globalement 
imperméables aux nouvelles expériences mais ils peuvent s’assouplir ou 
se diversifier avec le temps, dans certaines conditions.
  
LE MODÈLE INTERNE OPÉRANT 

Ainsi, au fil du temps, l’enfant développera un style d’attachement qu’il 
intégrera en ce qu’on nomme un modèle interne opérant (MIO), soit 
une représentation interne de soi et des autres qui prescrit comment 
réagir et interagir avec autrui. De ce modèle internalisé découle ensuite 
un ensemble de schémas psychologiques, cognitifs et affectifs, qui orga-
nisent la réflexion, les sentiments et le comportement à propos de soi et 
des autres. En fait, l’enfant crée simultanément un modèle de soi et un 
modèle des autres. Le modèle de soi est formé par la manière dont l’en-
fant se perçoit, sa capacité à être aimé et à mériter cet amour. Le modèle 
d’autrui est déterminé par la manière dont l’enfant perçoit les autres et 
leur capacité à être attentifs et sensibles à ses besoins. 

Travailler avec la théorie de l’attachement implique aussi d’analy-
ser ou de prendre conscience en tant qu’intervenant de notre propre 
MIO, notamment en s’attardant aux sentiments que provoque l’enfant en 
nous, et en explorant ces émotions suscitées. Par exemple, un éducateur 
ayant un attachement sécure se sentira aisément compétent auprès des 
enfants, un éducateur ayant un attachement évitant ressentira quant à 
lui davantage une impression d’inutilité, il aura l’impression « que je sois 
là ou pas ça ne change rien » (Leblanc, 2007). Il est important d’encoura-
ger l’intervenant à prendre conscience de sa façon d’entrer en relation 
avec les autres afin de départager ce qui lui appartient et ce qui appar-
tient à l’autre dans la relation (Leblanc, 2007). 
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L’ATTACHEMENT SÉCURE

 – L’enfant utilise son parent comme base de 
sécurité dans les moments où il ressent de 
la détresse ou de l’inconfort.

 – Il présente un bon équilibre entre  
l’exploration, la recherche de proximité et le  
maintien du contact avec la figure 
d’attachement.

 – Il peut être craintif des étrangers mais 
se référera alors à son parent et il en sera  
généralement ainsi lors de situations 
nouvelles.

 – Il est autonome dans son exploration une 
fois qu’il est rassuré.

 – Il présente des attitudes prosociales avec 
ses pairs.

 – Il ressent de la détresse lors des sépara-
tions et l’exprime clairement, mais est  
rapidement réconforté par le retour et la 
présence du parent.

Les caractéristiques 
de l’enfant

Les parents sont sensibles aux besoins de 
l’enfant, ils sont disponibles émotionnelle-
ment et encouragent l’expression de toutes les 
émotions.

Profil type 
des parents

Le MIO de l’enfant sécure se présente ainsi : 
mon parent est fiable et digne de confiance, 
je mérite d’être aimé et apprécié, je mérite de 
voir mes besoins comblés.

Le MIO de l’enfant

L’enfant sécure a de bonnes chances de déve-
lopper une bonne estime de lui-même. Il s’agit 
du type d’attachement le plus répandu dans la 
population en général.

Interprétations

Ce que l’on peut constater lors de séances de 
jeu chez les enfants sécures : ils sont capables 
d’envisager les émotions, ils ressentent,  
expriment et partagent des émotions positives 
et négatives.
Ils voient des solutions (ils ne nient pas leur 
problème et présentent des solutions), ils  
proposent des représentations parentales 
positives dans leur jeu, c’est-à-dire qu’ils 
mettent en scène des parents réconfortants et 
chaleureux.

Piste d’intervention

LES STYLES D’ATTACHEMENT 

Il sera possible de percevoir le style d’attachement de l’enfant à travers 
le jeu, ce qu’il raconte de sa vie quotidienne, les histoires qu’il invente 
spontanément et dans sa dynamique relationnelle avec les adultes 
et les autres enfants. Ainsi, les interventions ou comportements des 
éducateurs auprès de ces enfants pourront être ajustés selon le style  
d’attachement. Nous présentons ici les caractéristiques des quatre types  
d’attachement, le profil type des parents qui y est associé, de même que 
des pistes d’intervention. 
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L’ATTACHEMENT ÉVITANT

 – L’enfant initie peu d’interactions avec sa 
mère (ou avec son donneur de soin)

 – Il n’est pas à l’aise avec la proximité affective 
ni avec l’expression physique d’affection. 

 – On observe un évitement du contact 
humain et une inhibition de sa détresse. 

 – L’enfant surinvestit l’exploration au détri-
ment des manifestations d’attachement et 
de recherche de réconfort. Cela se traduit 
par la tendance de l’enfant à éviter ou 
ignorer le parent, notamment lors des 
retrouvailles après une séparation. 

 – Il est plus investi dans la routine que dans 
l’expérimentation.

L’attachement évitant est souvent lié à une 
insensibilité parentale, perçue sous forme de 
rejet. Le parent favorise l’exploration et l’au-
tonomie tout en évitant le contact avec son 
enfant et les difficultés de son enfant. Il peut 
aussi démontrer des signes d’intolérance 
envers les émotions de son enfant. D’ailleurs, 
souvent ces enfants ont un très faible réper-
toire d'émotions. Le parent va fréquemment 
démontrer de l’impatience, exprimer peu d’in-
térêt face à son enfant ou, par exemple, fixer 
plus son intérêt sur la performance et moins 
sur l’affectivité de l’enfant. Il s’agit de parents 
qui ont des difficultés à respecter le rythme de 
l’enfant.

Son MIO se présente ainsi : « il vaut mieux cacher 
mes sentiments négatifs et ne compter que 
sur moi. Si j'ai besoin de la compagnie ou de  
l’attention de quelqu’un je ne dois pas  
l’exprimer, je dois être compétent et  
indépendant ». En somme, puisque dans son 
quotidien, alors qu’il manifeste une détresse, 
il risque d'être rejeté, cet enfant aime mieux 
inhiber ses sentiment. Il croit que son parent 
n’est pas en mesure de lui apporter du récon-
fort. Il ne compte pas sur son parent pour le 
sécuriser, il va donc se fier à lui-même. 

Ce type d’attachement peut mener à des 
troubles internationalisés, tels l’anxiété et la 
dépression.
À long terme, il pourra développer des  
difficultés importantes : 

• L’affirmation, 
• Des lacunes sur le plan social, 
• Des troubles extériorisés : relations  

caractérisées par de la colère et de la 
méfiance, en raison de l’insensibilité, de 
la négligence ou du rejet de la part du 
donneur de soins.

Les caractéristiques 
de l’enfant

Profil type 
des parents

Le MIO de l’enfant

Interprétations
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L’enfant évitant explore plusieurs types de 
jeu sans réel investissement : dans les jeux 
de rôles ou dans les récits, il y a souvent une 
absence d’émotions et les récits semblent vides  
d'affects. Il met en scène des parents qui font 
des tâches mais qui ne présentent pas de 
comportements chaleureux, ou encore des  
histoires dans lesquelles l’enfant doit négocier 
seul face au danger.

Les interventions recommandées auprès  
d’enfant ayant un attachement évitant : 

 – Demeurer vigilant face aux indices  
indiquant que l’enfant vit des émotions et 
expriment des besoins.

 – Recevoir positivement les tentatives de 
rapprochement.

 – Renforcer la proximité, même si l’enfant 
ne le manifeste pas (Bélanger, 2020). 

 – Faire attention de ne pas valoriser unique-
ment la performance.

Piste d’intervention

De plus, souvent ces enfants ne se manifestent pas au bon moment. 
Par exemple, ils demandent quelque chose alors que l’éducateur est 
occupé. Ils cherchent à confirmer leur MIO, c’est-à-dire qu’ils n'ont pas 
de réponses à leur besoin. Il sera alors important de bien répondre en 
disant : « j’apprécie que tu me demandes ça, je te reviens dans quelques 
minutes », pour ainsi tranquillement augmenter la gradation et avoir plus 
d’interactions. Tout va se jouer sur comment l’intervenant va recevoir les 
tentatives de rapprochement et sera capable de renforcer la proximité.

L’ATTACHEMENT AMBIVALENT

Les enfants avec un attachement ambivalent 
peuvent avoir des modèles internes qui se 
caractérisent par un désir élevé de proximi-
té et par la peur de l’abandon en raison des 
soins incohérents qu’ils ont reçus (alternance 
de parents sensibles et insensibles). 

Ces enfants peuvent présenter une  
activation extrêmement élevée des stratégies 
émotionnelles et afficher de la frustration et 
de l’impulsivité. Ils auront des préoccupa-
tions constantes à l’égard de leurs parents et 
développeront des difficultés au niveau de 
leur exploration. 

Ils présentent une détresse très élevée : ils 
se sentent pris dans une grande ambiva-
lence à la recherche constante de contact, 
mais ils se retrouvent non- réconfortés par la  
proximité. L’enfant se sent souvent dans une 
position de dépendance.

Les caractéristiques 
de l’enfant
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Les parents de ces enfants sont souvent  
insensibles et ambivalents. Ils sont souvent 
anxieux eux-mêmes, impulsifs, incohérents, 
facilement contrariés, souvent préoccupés 
par leurs propres problèmes. Ils valorisent la 
proximité, mais pour leur propre besoin. Ils se 
sentent rejetés quand l’enfant acquiert de l’au-
tonomie. Ils ont souvent de la difficulté à déco-
der les besoins des enfants et peinent à instal-
ler un cadre et des limites claires. Ces parents 
ont tendance à minimiser les comportements 
répréhensibles des enfants et peuvent parfois, 
même en ce sens, idéaliser leur enfant.

Profil type 
des parents

Le MIO de l’enfant est : mon parent est  
imprévisible, ce qui me rend anxieux et  
colérique. c’est seulement quand je manifeste 
haut et fort ma détresse que quelqu’un s’oc-
cupe de moi. Je me sens démuni, pas efficace et  
dépendant, les autres me rejettent, ils sont 
 imprévisibles et peuvent me décevoir. 
Ainsi, l’enfant n’a pas confiance en sa figure 
d’attachement qui ne saura répondre à ses 
besoins. Il est difficilement consolable, même 
s’il est physiquement proche du parent. Il n’est 
pas apaisé par la proximité de celui-ci.

Le MIO de l’enfant

Comment percevoir l’enfant ambivalent dans 
le jeu? Il présentera des émotions souvent 
négatives, ou encore des affects exagérément 
positifs ou des thèmes négatifs récurrents 
(un voleur qui revient sans cesse dans les  
histoires), car ses besoins ne sont pas  
solutionnés. Il est pris dans une ambivalence  
proximité-rejet. Il n’y aura pas de récits 
constructifs avec une fin heureuse. 

Les interventions à privilégier sont, en premier 
lieu, de recevoir l’enfant dans ses revendica-
tions et ses affects de colère, de l’aider ensuite 
à développer des stratégies pour répondre 
à ses besoins, de l’encourager enfin dans 
sa recherche d’autonomie. Il faut refléter à  
l’enfant ce qu’il vit, lui répondre dans un délai 
raisonnable et adapter les tâches à son niveau. 
Il faudra travailler les limites avec cet enfant et 
installer un climat calme et détendu.

Piste d’intervention
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L’ATTACHEMENT DÉSORGANISÉ

Les enfants démontrant un style  
d’attachement désorganisé ont des modèles 
internalisés désorganisés, en raison d’un 
parent effrayant, imprévisible et violent. 
Ces enfants ont été placés devant un  
paradoxe : la personne qui s’occupait d’eux et 
qui devait être un refuge sûr, est aussi à la fois 
une source de peur. Ces enfants peuvent réagir 
à cette position d’effroi et d’imprévisibilité 
en développant une attitude de contrôle-pu-
nition envers le parent ; ils sont en colère et 
dominateurs, avec des tentatives d’humilia-
tion, d’embarras ou de rejet du parent. 

L’enfant a souvent été victime d’un 
trauma ou encore cette forme d’atta-
chement pourra devenir traumatique 
pour lui. Il n’y a en lui aucune carac-
téristiques, aucune organisation du  
comportement. Ce qui vient troubler excessi-
vement la donne pour lui est que sa source de 
protection est aussi une source de peur. 
L’enfant aura tendance à développer des  
comportements imprévisibles, bizarres ou 
inusités. 

On retrouve ce type d’attachement chez 50 
à 80% des enfants victimes d’abus ou de 
négligence.

Les caractéristiques 
de l’enfant

Les parents de l’enfant avec attachement 
désorganisé sont souvent extrêmement insen-
sibles et même hostiles à l’égard de leur enfant. 
Il s’agit de parent qui ont eux-mêmes vécus des 
expériences traumatisantes dans leur enfance 

Profil type 
des parents

Le MIO de l’enfant est le suivant : je suis  
impuissant et incapable de me contrôler; 
je ne peux pas compter sur les gens de mon  
entourage pour m’aider ou me guider car ils ne 
sont pas disponibles ou ils peuvent me faire 
du mal. C’est préférable que ce soit moi qui 
les prenne en charge en leur dictant quoi faire 
(Bélanger, 2020). 
On retrouve deux sous-types de MOI : 

 – Le contrôlant punitif : agressif et hostile 
envers le parent

 – Le contrôlant attentionné : centré sur le 
bien-être du parent. Il tente de garder 
l’attention de son parent en s’en occu-
pant lui-même (Bélanger, 2020). 

Dans les deux cas, il y a renversement de rôle. 
ce type d’attachement est parfois associé à 
de la psychopathie et de l’agressivité à l’âge  
scolaire 

Le MIO de l’enfant
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Statistiquement, ce type d’attachement est 
présent chez 15% des enfants de la population 
de la classe moyenne (Pierrehumbert, 2003). 
L’attachement désorganisé est souvent associé 
à des problématiques d’abus, de maltraitance 
de l’enfant (Miljkovitch, 2002, Pierrehumbert, 
2003), ainsi qu’à des traumas non résolus dans 
l’histoire du parent (Miljkovitch, 2002). Selon 
Cicchetti (2002), 80% des enfants victimes de 
maltraitance présenteraient un attachement 
désorganisé. La désorganisation de l’attache-
ment d’un enfant peut prendre sa source dans 
un deuil mal vécu par le parent ou des trau-
matismes non résolus par celui-ci (Pierrehum-
bert, 2003). 

De plus, de nombreuses recherches démontrent 
que les enfants qui ont un attachement désor-
ganisé font partie d’un groupe à haut risque de  
développer des troubles du com-
portement extériorisés, tels que des  
comportements agressifs et antisociaux, mais 
aussi des troubles du comportement intério-
risés, composés de retrait social, de plaintes  
somatiques et d’états affectifs anxieux dépres-
sifs (Gloger-Tippel, 2008). 

Tandis que, de leur part, les enfants ayant un 
attachement sécurisé démontrent une faible 
probabilité de développer des troubles du 
comportement (Gloger-Tippel, 2008). 

Interprétations

Ce que l’on peut percevoir dans le jeu de ces 
enfants : souvent il y aura une escalade, une 
amplification, une montée d’agressivité, on 
peut même percevoir de l’agressivité dans les 
représentations d’autorité. En fait, il n’y aura 
pas de chaleur associée aux parents, il y aura 
présence d’agression entre les personnages, 
sans justification (Bélanger, 2020). D’ailleurs, 
les histoires inventées sont souvent sans 
queue ni tête. 

Par exemple, dans l’histoire, subitement le père 
tue les enfants sans réelle raison, au moment 
où les personnages étaient heureux, comme si 
dans le bonheur il y avait toujours une menace 
qui plane (Bélanger, 2020). Il peut y avoir pré-
sence de dissociation chez ces enfants, par 
exemple, l’enfant qui rit alors que la situation 
est malheureuse (Miljkovitch, 2017). 

Les personnages sont souvent représentés 
comme impuissants, comme si leurs propres 
comportements échappaient à leur contrôle. 
Ainsi, on voit du chaos, des dénouements 
souvent catastrophiques dans les récits, de la 
destruction et, tel que mentionné, des récits 
incohérents (Bélanger, 2020).

Piste d’intervention

Toutefois, Bisaillon et Breton (2011) font 
remarquer que les types d’attachement  
sécurisants, évitants et ambivalents sont rela-
tivement stables dans le temps, ce qui n’est 
pas le cas pour l’attachement désorganisé, 
qui est susceptible de changer en fonction des  
expériences vécues par l’enfant.
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L’ATTACHEMENT EN MILIEU DE GARDE 

Certaines études ont démontré que la période à laquelle l’enfant 
commence à fréquenter des milieux de garde peut être particuliè-
rement stressante. Le rôle des éducateurs est considéré comme  
particulièrement important pour aider les enfants dans leur processus  
d'adaptation. Du point de vue de la théorie de l'attachement, on  
soutient que les jeunes enfants en garderie ont besoin d'un adulte  
représentant une base sécurisante pour explorer leur nouvel environne-
ment et établir des relations avec les autres. Dans ce contexte, il semble 
d’ailleurs que les jeunes enfants tendent à développer une relation  
d’attachement secondaire avec leur éducateur.

On constate aussi que les enfants viennent à développer leur lien 
d’attachement avec l’éducateur dans les situations de groupe. L’en-
fant observe les interactions entre les intervenants, les autres 
enfants et au sein du groupe dans son ensemble. Ces observations 
le mèneront à internaliser la qualité des interactions de l’éduca-
teur avec autrui et ainsi à établir un lien de confiance qui mènera par 
la suite à l’établissement potentiel d’une relation d’attachement.  

En ce sens, une étude a montré que la sensibilité de l’éducateur envers le 
groupe, plutôt que la sensibilité de ses réponses à chaque enfant, était 
prédictive de la relation d’attachement sécure entre l’enfant et son édu-
cateur. 

Plusieurs études suggèrent que la qualité de l'attachement entre les 
éducateurs et les enfants peut jouer un rôle important dans le déve-
loppement des enfants et pourrait même avoir des fonctions similaires 
aux relations d'attachement primaires. Effectivement, une relation d’at-
tachement sécure avec les intervenants de milieux de garde favorise 
le déploiement de la compétence socio- affective des enfants en âge  
préscolaire. Ces enfants auraient des relations plus positives avec l’en-
semble de leur environnement, présentant un engagement positif et peu 
de comportements de retrait. De plus, ils présentent une activité cogni-
tive plus élevée lors des jeux et affichent une bonne estime d’eux-mêmes.  
Ainsi, cette relation d’attachement secondaire peut venir pallier aux 
besoins d’attachement de l’enfant s’il y a une carence à ce niveau.

Il semble qu’aussitôt que l’enfant arrive en milieu de garde, il cherche 
à établir un lien d’attachement avec son éducateur. Par ailleurs,  
certains chercheurs ont identifié qu'il faut environ sept à huit semaines 
après l'entrée en service de garde pour que les changements dans les  
relations entre le nourrisson et l’éducateur se manifestent, que la relation  
d’attachement s’amorce (Lee, 2006). D'autres soutiennent qu'au moins 
neuf mois de continuité sont nécessaires pour développer une relation 
d’attachement de type sécure. 

Lors des interventions auprès de ces enfants, il 
faut axer sur la prévisibilité, bien distinguer le 
rôle de l’adulte versus celui de l’enfant, accep-
ter de prendre le blâme, éviter les guerres de 
pouvoir. Il faudra clarifier le rôle des parents, 
c’est le rôle de l’adulte de veiller au bien-être 
de l’enfant, et non l’inverse (Bélanger, 2020). 
L’adulte autour de cet enfant doit apprendre 
à reconnaître ses torts et mettre des interdits 
(des limites) clairs à son enfant 
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LE FONCTIONNEMENT DE L’ENFANT MALTRAITÉ  

L’abus et la négligence laissent des traces dans différents domaines du 
fonctionnement de l’enfant. Lacharité (2007) mentionne que ces traces 
peuvent être comparables à des traumatismes affectant au moins quatre 
domaines du fonctionnement. En premier lieu celui de l’attachement ; 
avoir un parent qui peut provoquer peur et insécurité mène à un style 
d’attachement désorganisé qui nuira chez l’enfant à la modulation et la 
régulation de ses émotions et à sa concentration. Le deuxième domaine 
touché est le développement cognitif. Effectivement, vivre des trau-
matismes durant la petite enfance nuit au développement d’habiletés 
cognitives permettant de réagir adéquatement face à des stresseurs, 
entrainant un dysfonctionnement du cortex préfrontal et de l’amygdale, 
tous deux liés aux fonctions exécutives, provoquant des désordres de 
régulation comportementale et émotionnelle. 

La régulation et la modulation des affects sont un autre domaine touché 
par les traumatismes, ce qui entrainerait une expression parfois confuse, 
changeante, impulsive ou provoquant un état de malaise et d’anxiété 
allant vers des comportements d’hypervigilance. L’autre domaine déve-
loppemental touché est la dissociation. L’enfant maltraité ou négligé, 
incapable d’affronter la charge émotive en lien avec l’abus, peut utiliser 
la dissociation comme mécanisme d’adaptation, car il est incapable d’in-
tégrer l’expérience vécue. 
 
COMPORTEMENTS DE L’ENFANT MALTRAITÉ  

Nombre d’études mentionnent que les enfants vivants ou ayant vécu de 
la maltraitance présentent plusieurs problématiques, tels des retards de 
développement, notamment sur les plans langagier et cognitif. Plusieurs 
troubles de santé mentale sont aussi associés, tels les troubles intériorisés 
comme l’anxiété, la dépression et les 21 symptômes qui y sont associés.  

Ces enfants ont aussi des difficultés scolaires et des problèmes de santé 
plus importants que la moyenne, comme des troubles déficitaires de 
l’attention ou d’hyperactivité. Il ne s’agit pas uniquement de réactions 
à la maltraitance mais de réponses adaptatives à ces situations vécues, 
comme un mécanisme qui permettrait de libérer la tension ressentie, 
comme peuvent l’être simplement le fait de pleurer, d’être dans la lune, 
de faire des rêves exutoires. On peut dire que ces enfants développent 
des réponses comportementales (ou des stratégies adaptatives) adap-
tées à leur environnement, afin de réussir à y fonctionner ou même à y 
survivre, mais aussi que ces comportements deviennent inadaptés, voire 
même dysfonctionnels, lorsqu’ils sont utilisés dans un autre contexte.
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LES CONSÉQUENCES À COURT ET LONG TERME DE LA 
MALTRAITANCE  

À court terme : 
 
Les mauvais traitements (particulièrement les abus physiques) 
ayant nécessité des soins médicaux. Des chercheurs énumèrent les  
symptômes physiques : lésions cutanées, traumatismes crâniens, frac-
tures du crâne, des côtes, de l’humérus sont de fréquentes séquelles 
physiques observées. 
Conséquences sur le développement cognitif et psychologique  
(psychoaffectif et psychosocial) de l’enfant. L’étude d’incidence  
québécoise nous apprend que les séquelles psychologiques sont  
importantes chez les enfants victimes de maltraitance. Elles touchent 
25% des enfants issus de cette population parmi lesquels 54% doivent 
avoir recours à un traitement thérapeutique. 

À long terme : 
 
Les effets de la maltraitance sur l’éducation et sur la santé mentale : 

• L’interaction sociale avec ses pairs s’avérera difficile pour les 
enfants victimes de mauvais traitements. L’initiation de rapports 
sociaux est moins fréquente chez cette population. Elle est davan-
tage portée à demeurer seule, en retrait du reste d’un groupe. Les 
comportements prosociaux représentent également une difficulté 
pour ces enfants. Une étude souligne les problèmes de contrôle de 
soi en situation de conflit. 

• Un faible taux de réussite scolaire et d’obtention de diplôme. Les 
enfants victimes d’abus ou de négligence présentent un taux élevé 
d’absentéisme à l’école et anticipent peu ou pas l’entreprise d’une 
éducation supérieure. Cette population a un niveau académique plus 
faible que les autres enfants, et ce malgré le contrôle des facteurs  
socio-économiques et culturels.

• Un taux de décrochage scolaire élevé. 

• Les troubles anxieux et les troubles de l’humeur sont souvent cités 
dans la littérature. Plusieurs études soulèvent à la fois la présence 
de troubles internalisés (i.e. anxiété, dépression) et de troubles 
externalisés (i.e. problèmes de comportement, agressivité). Les 
symptômes dépressifs tels que les schémas cognitifs négatifs, les 
pensées suicidaires sont courants chez cette population. Parmi les 
troubles anxieux, le syndrome de stress post-traumatique demeure 
très prévalent chez les jeunes adultes ayant subi de l’abus pendant 
l’enfance.

Plusieurs concepts, théories et processus sont souvent associés à la mal-
traitance ; ils peuvent guider les différents intervenants dans le repérage 
de la maltraitance et peuvent aider dans la compréhension de ce qui 
sous-tend certains comportements d’enfants maltraités.
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 L’influence des 
émotions dans la 
prise de décision 

3
L’INFLUENCE DE L’INCERTITUDE

Lors de sa prise de décision, le personnel en milieu de garde peut avoir 
plusieurs impressions qui ont une influence sur le résultat de son pro-
cessus cognitif. L’une d’entre elles est l’incertitude. 

La notion d’incertitude se comprend par le manque de clarté voire  
l’absence d’informations (Smithson, 2008). Le niveau d’incertitude au 
sein d’une prise de décision peut varier en fonction de la disponibilité 
des informations et du degré de clarté avec lesquelles elles se présentent 
à l’individu. La perception négative que l’individu a de ces situations  
d’incertitude favorise l’émergence d’un comportement de méfiance et 
de précaution (Cadet & Chasseigne, 2009). Une telle situation amène  
l’individu à douter de la validité des informations dont il dispose pour 
effectuer son choix, de leur pertinence vis-à-vis d’une circonstance 
donnée.

LE RÔLE DES ÉMOTIONS DANS LA PRISE DE  
DÉCISION SOUS INCERTITUDE

La prise de décision, particulièrement en situation d’incertitude, ne 
relève pas uniquement de mécanismes purement rationnels (Damasio, 
1995). Prendre une décision ne se limite donc pas à l’accès à un savoir, à 
la faculté de raisonner ou d’envisager les possibilités et les conséquences 
qui y sont associées. Il s’agit d’un processus qui implique également la 
réactivation d’une expérience émotionnelle antérieure que Damasio 
(1995) appelle « marqueur somatique ». De façon plus concrète, ces  
marqueurs somatiques se présentent sous la forme de manifestations 
émotionnelles générées à partir de ce qui a été précédemment vécu par 
l’individu et par l’anticipation de ce qui sera peut-être vécu. Ces signaux 
constitueraient ainsi une source d’informations essentielle nourrissant 
l’anticipation de l’individu sur les conséquences qu’auront son choix, le 
caractère désirable ou indésirable des possibilités envisagées (Damasio, 
1995; Habib, 2011; Slovic, Finucane, Peters, & MacGregor, 2002).
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LE BON ET LE MAUVAIS CÔTÉ DU FACTEUR  
ÉMOTIONNEL

Bien que les émotions ressenties ou anticipées puissent avoir le défaut 
de conduire l’individu au biais, à l’erreur, elles peuvent aussi éclairer, 
faciliter et accélérer l’accès à la logique (Damasio, 1995; Habib, 2011; 
Houdé, Zago, Crivello, Moutier, Pineau, Mazoyer, & Tzourio-Mazoyer, 
2001). Ce mécanisme de récupération des émotions peut également 
entraver ou perturber la démarche de raisonnement et ainsi générer 
un comportement inadéquat ou qualifié d’« irréfléchi » (Bechara, 2011; 
Damasio, 1995; Habib, 2011). En effet, si la peur générée par la vue d’un 
animal sauvage peut amener l’individu à s’inquiéter de la dangerosité de 
la situation et à s’en éloigner afin de ne pas se faire attaquer, cette même 
peur pourrait aussi être générée par la vue d’un objet inoffensif (un chat 
noir par exemple) qui suscite le même comportement, mais cette fois de 
façon inappropriée. L’utilisation du marqueur somatique aura, dans le 
second cas de figure, perturbé l’évaluation rationnelle de la situation et 
mené à une décision inadéquate.

LA PEUR 

La peur, la crainte sont les émotions les plus souvent associées, dans 
la littérature, à l’exposition de soupçons de maltraitance, (Bryant et 
Milsom, 2005 ; Esin, 2020 ; Hogelin, 2013; Kenny, 2001 ; Tuttle, Ricks & 
Taylor, 2019 ; Ricks, Tuttle & Chibbaro, 2019; Schols, De Ruiter, & Öry, 
2013; Sikes, Remley Jr & Hays, 2010; Vink, 2019). Les principales raisons 
du phénomène de « sous-signalement » (under-reporting) seraient liées 
à la peur du risque qu’ont les éducatrices, les enseignants ou même 
d’autres professionnels (Hogelin, 2013). Ces risques perçus concernent 
le propre sort de l’employé, celui de l’enfant ainsi que celui de la famille. 
Cette question du risque est aussi présente dans de nombreux résultats 
de recherche. 

L’ANXIÉTÉ 

Le signalement de la maltraitance peut souvent être une expérience dif-
ficile et stressante. Cela peut être dû à diverses raisons : 

• La difficulté que peut représenter la collaboration avec les services 
sociaux de protection l’enfance (Oloumi-Johnson, 2016)

• Le manque de formation en symptomatologie de la maltraitance 
des enfants (Alvarez & al., 2004 ; Kenny, 2001 ; Vink, 2019)

• Des directives peu claires sur le processus de signalement de la 
maltraitance des enfants (Lambie, 2005) ou sur ce qui définit une 
suspicion raisonnable de signaler (Levi et Brown, 2005). 

L’anxiété et la nervosité peuvent représenter à la fois un obstacle à la 
mise en action, mais peuvent également, dans plusieurs cas, consti-
tuer une force motrice, mobilisatrice de l’intervenant (Vink, 2019). Cette 
anxiété déclencherait alors à son tour un processus de décision axé sur 
la solution. L’anxiété semble être principalement générée par le fait de « 
ne pas savoir ». Ce phénomène semble ainsi renforcer l’impression d’in-
certitude du personnel en milieu de garde et ralentir sa proactivité. 

LA FRUSTRATION 

La frustration est relevée dans plusieurs études portant sur le sujet du 
signalement de la maltraitance, même si elle est moins fréquente. 
La frustration peut être dirigée envers les services de protection de l’en-
fance, leur méthode et leur manque de transparence et le fait de ne pas 
se sentir impliqués au sein du travail des services de protection (Olou-
mi-Johnson, 2016). 

Quand le sentiment de frustration se déclare fréquemment, il a un impact 
sur le travail de l’employé et augmente son désengagement (Lewan-
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dowski, 2003 ; Mathews, 2013 ; Ugwu & Onyishi, 2018). Face à cette frus-
tration, le personnel en milieu de garde pourrait ainsi se désengager de 
son rôle en matière de protection de l’enfance ou encore s’isoler à l’in-
térieur d’une tentative de résoudre lui-même la situation de mauvais 
traitement. Cette dernière possibilité pourrait ainsi se traduire par une 
tendance à interroger les parents, à faire sa propre enquête ou encore à 
tenter d’aider la famille démunie. 

L’EMPATHIE ET LA COMPASSION 

L'empathie s’inscrit dans un rapport à l’autre, et nécessite une compré-
hension précise de la situation, des sentiments et des besoins d'une 
autre personne (Mathews & Collin-Vézina, 2016). L’empathie est parfois 
mise en relation avec le contexte de signalement des situations soup-
çonnées de maltraitance. 

L’empathie peut avoir une influence positive à l’égard de l’enfant-victime 
dans la dénonciation de la maltraitance (Mathews et Collin-Vézina, 2016). 
L’empathie ressentie à l’égard du parent est très présente chez l’édu-
catrice confrontée à des soupçons d’abus ou de négligence (Paquette, 
2020). Cette émotion semble néanmoins avoir tendance, dans les faits, 
à se rapprocher davantage de la compassion, induisant une sensibilité 
plus forte chez l’éducatrice et obligeant souvent un plus grand investis-
sement. 

La compassion amène d’ailleurs souvent les éducatrices ainsi que les 
membres de la direction, à justifier le comportement des parents ou du 
moins, à tenter de trouver une explication rationnelle aux gestes qu’ils 
posent sur leurs enfants. Cela a pour effet de prolonger leur temps de 
réaction. Alors que l’émotion de peur pour la sécurité de l’enfant pourrait 
amener à une mise en action rapide, les situations dans lesquelles un sen-
timent d’empathie ou de compassion à l’égard des parents est rapportée, 
impliquent généralement un recours plus long au raisonnement cognitif. 
La réflexion qui en émerge vise à valider la véracité des indices de mal-

traitance et, dans un second temps, à trouver des moyens alternatifs au 
signalement.

COMPOSER AVEC SES ÉMOTIONS DANS LA PRISE 
DE DÉCISION SOUS INCERTITUDE

Toutes ces émotions ont donc un lien évident avec la façon dont le  
personnel en milieu de garde expérimente les situations de maltraitance 
soupçonnées. Ces émotions influencent la disponibilité cognitive de ces 
intervenants, ainsi que la façon de réfléchir et de résoudre la complexité 
de ces situations. 

Une recherche récente (Tuttle, Ricks & Taylor, 2019) propose aux ensei-
gnants et conseillers scolaires un cadre de signalement en plusieurs 
étapes. Chacune d’elles comprend des recommandations permettant 
d’aider ces intervenants à accroître leur auto-efficacité à travers le pro-
cessus décisionnel. 

1. Développement des connaissances de ces acteurs 

Dans un premier temps, les chercheurs soulignent l’importance du  
développement des connaissances de ces acteurs. Une formation portant 
sur les lois et les politiques nationales en matière de signalement, sur 
les attentes précises que l’on porte envers eux ainsi qu’une mise à jour  
renouvelée des connaissances portant sur le concept de maltraitance, 
constituent des étapes essentielles. Ces dernières visent à prévenir l’émer-
gence d’émotions générées par l’incertitude quant aux rôles que les édu-
catrices ou les enseignants ont en matière de protection de l’enfance. Elles 
préviennent également les émotions de doute ou d’anxiété émanant du fait 
de ne pas savoir. Elles arment, autrement dit, ces intervenants d’un certain  
sentiment de contrôle, en plus de permettre un traitement de  
l’information plus efficace, fondé sur un bagage de connaissances en 
mémoire. 
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2. Importance de la collaboration entre les services de protec-
tion et le personnel en milieu de garde

La construction de partenariats entre les directions d’établissements, les 
éducatrices et les services sociaux devrait permettre un certain partage 
de l’information portant notamment sur le travail qui est mené par tous 
les acteurs impliqués. L’objectif de cette collaboration est également 
de faire connaître aux enseignants et éducatrices les implications du  
signalement sur les plans juridique et administratif. En plus de viser  
l’implication des intervenants dans la prévention de la maltraitance, ces 
dernières étapes visent à ce qu’ils puissent apprivoiser ce qui fait souvent 
l’objet de peur, de frustration ou d’angoisse, conduisant souvent à une 
forme trop passive de réaction. 

Ces étapes servent finalement à prévenir les effets inhibiteurs de  
l’incertitude, tout en accompagnant le personnel en milieu de garde à 
travers l’inévitable expérience du doute. 

Développer ses 
capacités à mieux 

percevoir

4

Paquette, M & Stipanicic, A. 
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Au-delà des capacités à résoudre des problèmes, à prendre des  
décisions, à porter attention, qui sont nécessaires au métier  
d’éducatrice, les émotions y jouent aussi un rôle clé.  Les émotions sont 
évidemment essentielles pour établir de bons rapports avec les enfants, 
mais sont aussi grandement sollicitées lorsque l’éducatrice soupçonne 
une situation de maltraitance.
  
LE TRAVAIL ÉMOTIONNEL

L’éventail d’émotions que peut ressentir l’éducatrice dans son milieu de 
travail (p.ex. : la crainte, la tristesse, la joie, la colère, etc.) contribue à 
répondre aux besoins de l’enfant et donc aux exigences de son emploi. 
C’est ce qu’on appelle le « travail émotionnel » (Hochschild, 2012).

Le travail émotionnel ne fait évidemment pas partie de la liste des 
tâches explicites du métier mais se réalise quotidiennement lorsque  
l’éducatrice doit modifier ses émotions ressenties ou encore afficher des 
émotions contraires à celles réellement ressenties et ce, dans le but de 
se conformer aux exigences de l’employeur et du milieu de travail.
 
Comme pour tout type de travail, celui qui se rapporte aux émotions 
vient aussi avec des effets sur la personne. Le travail émotionnel peut 
avoir un impact sur l’éducatrice et sur sa relation avec l’enfant et les 
parents. (Brown, Vesely, Mahatmya & Visconti, 2017; Lee & Brotheridge, 
2010). 

Les impacts du travail émotionnel dépendent de plusieurs facteurs, dont 
les attentes de l’employeur (Brown et al, 2017). Lorsque les exigences du 
milieu sont faibles au sujet de la façon dont les éducatrices doivent vivre 
leurs émotions, celles-ci peuvent s’écouter davantage et comprendre, 
à partir de leur ressenti, la perspective de l’enfant. Cela s’avère donc 
positif pour l’interaction avec enfant. 

Exemple du travail émotionnel : 
Isabelle est confrontée tous les matins à un parent qui se montre très 
critique envers ses services en tant qu’éducatrice. Ce même parent semble 
toutefois toujours pressé le matin de laisser son enfant et ne revient 
le chercher qu’à la fermeture du centre. Isabelle ressent beaucoup de  
frustration et même de la colère envers ce parent toujours insatisfait. 
Elle est aussi triste pour le petit qui ne passe pas beaucoup de temps 
avec son parent. Isabelle manifeste pourtant de la bonne humeur et 
une attitude positive tous les matins à l’accueil des enfants, comme son  
employeur le demande. Elle veut également se montrer rassurante pour 
l’enfant. 

LE MIND-MINDEDNESS

En parallèle de ce que requiert le travail émotionnel, le rôle  
d’éducatrice demande également une capacité à comprendre les 
états mentaux de l’enfant (p.ex. : ses pensées, ses sentiments), à les  
interpréter et à s’ajuster à eux (Meins, Fernyhough, Fradley et 
Tuckey, 2001). Ces aptitudes sont comprises dans un concept appelé le 
mind-mindedness. 

Qu’est-ce que le mind-mindeness ? 
Les éducatrices de la petite enfance représentent d’importants agents 
de socialisation pour les enfants et agissent auprès d’eux comme des 
guides en matière de développement, de régulation et de communi-
cation des émotions. Cet apport dépend directement des habiletés émo-
tionnelles des éducatrices (Ciucci, Baroncelli, Toselli & Denham, 2018; 
Denham, Bassett & Miller, 2017). Cette capacité de l’adulte à attribuer les 
bons états mentaux à l’enfant est désigné comme le mind-mindedness. 
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Ces capacités permettent d’offrir des soins plus adaptés aux besoins 
des enfants (Degotardi et Sweller, 2012 ; Manlove, Vazquez et  
Vernon-Feagans, 2008). Elles ont aussi une incidence sur le développe-
ment de l’autonomie de l’enfant. En effet, se sentant en confiance auprès 
de son éducatrice qui arrive à lui refléter de manière juste son état  
d’esprit, l’enfant sera rassuré et aura tendance à agir de manière plus 
autonome (Whipple, Bernier & Mageau, 2011). 

Dans la relation parent-enfant, le mind-mindedness est lié à la  
sensibilité du parent et à l’attachement sécure de l’enfant (Colonnesi, van 
Polanen, Tavecchio & Fukkink, 2017). Dans la relation éducatrice-enfant, 
il fait référence au fait de considérer l’enfant comme un individu doté 
d’une conscience, plutôt que seulement comme une « chose» ayant des 
besoins à satisfaire (Meins, 2013). L’éducatrice, contrairement au parent, 
interagit avec l’enfant davantage au sein d’un groupe (plutôt qu’en 
dyade) offrant ainsi des opportunités d’apprentissage et un contexte de 
développement différents du milieu familial (Colonnesi et al. 2017).

Mind-mindedness et prévention de la maltraitance
Les résultats de plusieurs études montrent l’existence de liens entre le 
niveau de sensibilité à l’égard des tout-petits et la détection de situation 
de maltraitance. Ainsi, la capacité de l’éducatrice à accéder au monde 
intérieur de l’enfant de même que ses capacités d’empathie favorisent 
une meilleure lecture du vécu et de la détresse de l’enfant, augmen-
tant la capacité de l’intervenante à détecter la présence de situation 
d’abus ou de négligence.

L’ÉDUCATRICE COMME PÔLE DE SÉCURITÉ POUR  
L’ENFANT  
Les études sur l’attachement ont fait ressortir l’importance de  
certains  comportements  et  attitudes  permettant  de renforcer  le  
sentiment de  sécurité chez l’enfant.

1. L’engagement auprès de l’enfant, dans sa relation avec lui; et la 
démonstration de son niveau de responsabilité par rapport à la 
sécurité de l’enfant (Colonnesi & al., 2017). 

2. La proximité physique et affective à travers la sensibilité de  
l’éducatrice et sa capacité à interpréter les signaux de l’enfant  
(Helmerhorst & al., 2019).

3. La réciprocité dans la relation en établissant par exemple des 
moments de plaisir dont l’enfant pourra se souvenir et qui  
pourront lui faire du bien (Colonnesi & al., 2017).

La relation entre l’éducatrice et l’enfant doit être fondée sur un senti-
ment de sécurité. À partir de ce rapport, l’enfant pourra développer un 
modèle relationnel qu’il pourra généraliser à l’ensemble de ses relations. 
Ceci est d’autant plus important dans le cas d’un enfant victime de  mal-
traitance et n’ayant pas accès à cette base de sécurité dans son environ-
nement familial. 
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Les facteurs qui 
influencent le 
signalement

5
POURQUOI SIGNALE-T-ON ?
Les intervenants qui signalent ne le font pas principalement pour  
respecter l’obligation légale de signaler (Swoboda, Elwork, Sales & 
Levine, 1979; Muehleman & Kimmons, 1981, Rindfleisch, 1988, Zellman, 
1990, Kalichman, 1993, Beck & Ogloff, 1995). 

Ils signalent surtout parce qu’ils sont motivés par le besoin de sécurité 
de l’enfant ainsi que par leur désir d’aider sa famille (Zellman, 1990). 

Deux processus décisionnels surviendraient de manière simultanée 
lorsque le professionnel est confronté à une situation soupçonnée de 
maltraitance (Poitras, 2014) : 

PREMIER PROCESSUS DÉCISIONNEL
Il s’opère lorsque le professionnel tente de cibler des indices de mauvais 
traitements (particulièrement des indices majeurs) et/ou d’employer 
plusieurs techniques pour les valider (vérifier la présence de marques 
physiques, interroger les collègues, l’enfant, la famille). Cette recherche 
d’indices génère beaucoup d’incertitudes ; les individus ont peur de se 
tromper et d’effectuer un signalement injustifié. 

SECOND PROCESSUS DÉCISIONNEL 
Il s’inscrit dans le jugement de la pertinence de signaler les mauvais trai-
tements soupçonnés. À cette étape, l’intervenant évalue la situation en 
fonction des indices obtenus. La réflexion de l’individu est alors conduite 
par ce qu’il connaît de la disposition au changement des parents de l’en-
fant concerné, par la sévérité des blessures et des marques sur l’enfant, 
par leur fréquence d’apparition ainsi que par la considération des besoins 
de l’enfant. Une situation d’abus physique sera souvent associée à moins 
d’indécision de la part du personnel. 
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SIGNALEMENT DES CAS DE NÉGLIGENCE
Contrairement à ceux révélant de l’abus physique, les indices de  
négligence et d’abus psychologiques ne sont pas immédiatement signa-
lés à la DPJ (Poitras, 2014). D’après les témoignages des enseignants 
interrogés, le signalement d’une situation de négligence nécessite plus 
d’indices que pour celle de mauvais traitements physiques. Ainsi, il 
semble plus difficile et plus long pour les enseignants et le personnel de  
direction de faire diminuer leur incertitude face au contexte de  
négligence. Quant à l’abus psychologique, il ne semble pas être rapporté 
de manière automatique puisque, pour les participants, il ne représente 
pas d’emblée une menace pour la sécurité de l’enfant. 

FACTEURS QUI INFLUENCENT LE SIGNALEMENT
La recherche offre très peu d’explications sur le faible taux de  
signalement provenant précisément des milieux de garde (préscolaires) 
malgré la hausse connue de leur fréquentation et des situations de mal-
traitance signalées. Néanmoins, plusieurs études se sont intéressées 
aux facteurs contextuels et personnels susceptibles d’influencer les 
éducateurs et les enseignants (au niveau scolaire) dans leur décision de 
signaler une situation de maltraitance suspectée. 

1. Facteurs situationnels

 – Les caractéristiques du cas de maltraitance et particulièrement 
la sévérité des symptômes ont une influence importante pour 
le professionnel (enseignant ou éducateur) (Carlton, 2006 ; 
Crenshaw, Crenshaw, Lichtenberg, 1995 ; Flaherty et al., 2008 ; 
Gobbels et al., 2008 ; Poitras, 2014 ; Schols, Ruiter, Ory, 2013 ; 
Toros & Tiirik, 2014 ; Wash et al, 2008 ; Webster, O’Toole, O’Toole 
& Lucal, 2005). 

 – Le contexte influence le processus décisionnel qui s’opère lors-
qu’un intervenant (enseignant, éducateurs, psychologues, etc.) 
est confronté à une possible situation de maltraitance. 

2. Facteurs éducationnels

 – L’expérience et les connaissances du professionnel sont des 
facteurs souvent liés à la tendance au signalement (Arnett, 
1989 ; Brosig & Kalichman, 1992 ; Kenny, 2004 ; Schols, Ruiter, 
Ory, 2013 ; Walsh, Bridgstock, Farrell, Rassafiani & Schweitzer. 
2008; Walsh & Farell, 2008 ; Walsh, Mathews, Rassafiani, Farrell 
& Butler,2012; Webster et al., 2005). 

 – Il semblerait qu’il n’y ait pas de différence significative entre 
les croyances des professionnels et celles des futurs éducateurs 
au sujet de la typologie de la maltraitance. Novices comme 
professionnels sont plus enclins à signaler lorsqu’ils sont cer-
tains qu’un acte répréhensible a été commis envers l’enfant et 
réagissent moins aux blessures potentielles (qui ne sont pas 
visibles dans l’immédiat). 

Plusieurs études soulèvent le problème de connaissances des profession-
nels concernés (Poitras, 2014 ; Toros & Tiirik, 2014 ; Walsh et al. 2008 ; 
Walsh et al., 2012). Des écarts importants ont été observés entre les défi-
nitions légales et cliniques des types de maltraitance et les croyances 
personnelles que les employés (et futurs employés) entretiennent. 

Cette méconnaissance, qui est aussi reconnue par les éducateurs et les 
enseignants, est directement impliquée dans le sentiment d’incertitude 
qui habite les professionnels et qui ralentit la prise en charge de la situa-
tion (Poitras, 2014, Toros & Tiirik, 2014).

La perception que se fait l’éducateur du post-signalement est aussi prise 
en considération de plusieurs manières : la confiance qu’entretient le 
professionnel à l’égard du système de prise en charge et de justice, la 
perception du support qu’aura l’enseignant qui signale, celle des consé-
quences que le geste aura sur l’enfant (Alvarez et al. 2004 ; Brosig & 
Kalichman, 1992 ; Feng, Huang, Wang, 2010 ; Kenny, 2004 ; Schols, Ruiter, 
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Ory, 2013 ; Walsh et al., 2012; Webster et al., 2005). Ce constat est d’ail-
leurs peut-être en lien avec la problématique du savoir. 

3. Facteurs individuels

Les études relèvent quelques caractéristiques personnelles des employés 
qui peuvent aussi influencer la décision de rapporter (Poitras, 2014 ; 
Portwood, 1998). Par exemple les résultats de l’étude de Portwood (1998) : 

 – L’expérience individuelle (i.e. être parent ou non, avoir été 
ou non victime d’abus, avoir infligé ou non des mauvais trai-
tements) ne prédit pas significativement le sens que donnera 
l’individu au phénomène de maltraitance ainsi que son com-
portement devant une situation d’abus. 

 – L’expérience professionnelle (i.e. le fait d’avoir été confronté 
à de la maltraitance infantile) a un impact positif significatif sur 
la prise de décision de signaler. 

 – La parentalité (surtout le fait d’être nouvellement parent) est 
associée à une tendance à considérer davantage certains actes 
commis à l’égard d’un enfant (< 18 ans) comme étant abusifs. 

 – Le fait de n’avoir jamais été confronté à une situation de mal-
traitance dans le cadre de son emploi rend l’individu moins 
réceptif aux facteurs qui peuvent déterminer une situation 
d’abus.

 – Les sujets qui ont été victimes de mauvais traitements dans 
leur jeunesse ne sont pas plus portés que les non-victimes à 
considérer des actes comme abusifs. 

 – L’étude ne démontre aucun lien entre le fait d’avoir commis 
un acte de maltraitance et la capacité à identifier les facteurs 
qui déterminent les situations d’abus ainsi que celle à repérer 
un cas de mauvais traitements. 

4. Facteurs culturels et légaux

 – Feng et ses collègues (2011) relèvent les raisons de nature  
culturelle et éthique qui sont prises en compte dans la décision 
de signaler. 

 – Une situation de conflit éventuel (perception du post-signa-
lement) se présente comme une menace au signalement. Il 
peut s’agir d’un conflit éthique (i.e. vis-à-vis de l’autonomie  
familiale, de la possibilité que l’enfant soit séparé de sa famille, 
du calcul coûts/bénéfices pour l’enfant, de son mandat de pro-
téger l’enfant), d’un conflit opposant ses responsabilités à la 
sympathie envers la famille, d’un conflit entre le respect des 
normes culturelles (en l’occurrence chinoises : prônant le 
respect de la vie privée des familles et des droits parentaux) et 
leurs devoirs professionnels. 

 – Les contraintes temporelles de la démarche et les résultats 
incertains auxquels elle peut mener. La méconnaissance des 
étapes impliquées dans la prise en charge de la situation par 
les autorités a ainsi pour effet de paralyser le professionnel et 
d’amener ce dernier à régler la situation directement avec la 
famille concernée. 

 – La tendance de ces professionnels à s’abriter derrière la loi 
lorsque ceux-ci n’ont d’autres choix que de signaler. Dans le 
discours qu’ils font aux familles impliquées, la nécessité de 
signaler s’inscrit davantage dans une obligation légale. Dans le 
but de se protéger, ils occultent souvent, dans leur discours, 
leur opinion personnelle ou leurs propres valeurs. 
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5. Facteurs organisationnels

L’environnement de travail joue un rôle important sur la façon 
dont se sent l’éducatrice dans sa fonction, mais également sur le  
développement de problèmes de santé mentale (Cumming, 2017 ; Royer, 
Moreau, & Chiasson-Desjardins. 2017). Les aspects de l’environnement 
de travail les plus liés à la qualité de vie des éducatrices sont (Cumming, 
2017) :

• Les conditions de travail (matérielles et relationnelles);
• Le salaire;
• La sécurité;
• L’équité (fair play);
• La relation avec les collègues;
• L’autonomie dans le travail. 

Le signalement et la prise de décision sont des procédures qui impliquent, 
à diverses étapes, la participation de plusieurs personnes (la direction, 
les enseignants et d’autres membres du personnel scolaire). Cette façon 
de faire comprend son lot d’avantages et d’inconvénients. Pour certains, 
la prise de décision en équipe occasionne parfois des mésententes au 
sujet du rôle joué par chacun dans la situation. De plus, des conflits 
peuvent survenir en l’absence de consensus. Le travail d’équipe constitue  
toutefois un facteur facilitant puisqu’il peut aussi permettre l’échange et 
le partage de savoirs et de perceptions. 
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